
Chères verteillacoises, chers verteillacois,

Je suis heureux par ces quelques mots de fournir certaines informations importantes pour la vie de notre village. 

Tout d’abord, nous avons vécu en ce début d’année un moment important pour la Commune  : le recensement. 
Important car les résultats de cette enquête montrent la tendance démographique et l’attractivité d’une commune mais 
aussi influencent les futures dotations financières de l’Etat. Je tiens encore à vous remercier pour votre implication et 
votre civisme lors de cette enquête et particulièrement pour votre accueil envers nos trois enquêtrices qui ont ainsi pu 
réaliser un travail de qualité. Nous aurons les résultats définitifs en juin, mais nous pouvons dores et déjà annoncer 
une forte croissance de notre population ! Le dynamisme de Verteillac a donc aussi eu un effet positif sur le nombre 
d’habitants ! 

Ensuite, nous avons enchaîné sur la période des élections municipales. Bien qu’il n’y ait eu qu’une seule liste de 
candidats présente, je vous remercie encore pour votre civisme et votre implication dans les réunions publiques et 
le jour du scrutin. Vous l’avez noté, l’équipe a évolué et de nouvelles énergies ont rejoint votre équipe municipale. 
Avant d’envisager le futur, il est important de faire un bref retour en arrière sur le précédent mandat et de rappeler que 
ce qui a été fait à Verteillac lors de ces six dernières années est le résultat à la fois de l’engagement de nombreux 
citoyens, de nombreuses associations mais aussi du support apporté par la précédente équipe d’élus. Et je tiens 
particulièrement à les remercier toutes et tous pour leur travail et leur dévouement à notre village ! 

Maintenant que cette page électorale s’est refermée, une nouvelle organisation communale, toujours basée sur les 
principes de la démocratie implicative, a été mise en place. Il est donc important de vous la communiquer et c’est le 
premier sujet majeur traité dans ce bulletin.

Ensuite une commune doit bien évidemment songer à la jeunesse, aux actifs et aussi à ses anciens. Pour ces derniers, 
la mandature précédente a entrepris une labellisation « Village, Amis des aînés » afin de proposer des actions et des 
investissements apportant un mieux vivre global à nos anciens. Ce sera le deuxième thème majeur abordé. Pour 
nos aînés :  un questionnaire dédié à cette action est joint à ce bulletin. Nous vous remercions par avance pour votre 
participation et comptons aussi sur votre présence le 3 juin à notre salle des fêtes pour un agréable moment consacré 
à la compréhension de vos besoins.

De nombreuses activités et évènements continueront bien sûr de se dérouler dans notre village. En 2020, le COVID 
nous avait empêché d’organiser la fête des mayades (plantation du mai). Cette fois, nous organisons le dimanche 14 
juin ce moment festif comme la tradition et la convivialité le veulent. Pour des raisons d’intendance, merci de confirmer 
votre présence !

Au nom de tout le conseil municipal, je vous remercie pour votre confiance et votre envie d’œuvrer pour un BIEN 
VIVRE ENSEMBLE !

Vive Verteillac !

Régis DEFRAYE – Maire de Verteillac
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L’ORGANISATION DE VOTRE COMMUNE

LE RÔLE DES ÉLUS DE LA COMMUNE DE VERTEILLAC

La commune de Verteillac a ouvert le salon des maires à 
Paris en 2024 et a été lauréate du grand prix de la démocratie 
locale en 2025. En effet, Verteillac a acquis une certaine 
notoriété nationale (Presse, Radios, TV …) par l’originalité 
et l’efficacité de son modèle implicatif mis en place en 
2020. L’idée de la liste « Ensemble pour Verteillac » est de 
continuer dans cette direction en capitalisant sur l’expérience 
accumulée lors du mandat précédent.

TROIS POINTS ESSENTIELS :
• La commune met en place des Comités plutôt que des 
Commissions. (Rappel  : la loi impose des Commissions 
pour les Finances, l’Urbanisme et les Appels d’offres car 
ces sujets peuvent manipuler des données confidentielles 
et privées). Un Comité est ouvert à tous ! Ce qui permet à 
tout à chacun d’œuvrer pour sa commune sur des thèmes 
qui l’intéressent. Suite aux demandes des Verteillacois lors 
des dernières réunions publiques, leur nombre est passé 
à 13  ! APPELEZ LA MAIRIE POUR Y PARTICIPER  ! 
VERTEILLAC A BESOIN DE VOUS ET DE VOS IDÉES !

• Chaque élu reçoit une délégation du maire. 
Contrairement aux autres communes, où seuls les adjoints 
ont cette responsabilité, à Verteillac chaque élu a la charge 

d’un domaine. Le corollaire de cette organisation est que 
le rôle additionnel des adjoints (excepté la mission du 1er 
adjoint qui porte certaines exigences définies par la loi) 
est un rôle d’interface privilégié envers la population. C’est 
pourquoi vous avez un adjoint habitant au Pontis, un autre 
au Centre Bourg, un troisième côté Nord du village et le 
dernier côté Sud. Enfin, il n’y a pas à Verteillac de réunion 
d’adjoints, mais une réunion hebdomadaire du Bureau 
Exécutif où tous les élus peuvent participer en fonction des 
dossiers traités et de l’actualité.

• Comme lors du précédent mandat, il n’y a aucune note 
de frais pour les élus (Maire inclus). En contrepartie, une 
baisse des indemnités du Maire et des Adjoints permet à 
tous les élus de percevoir une indemnité couvrant des frais 
de missions liés à leur délégation.

« Le plus difficile est de se décider à agir, le reste n’est que 
de la ténacité. » Amelia Earhart
Soyez sûrs qu’avec votre implication, vos élus sauront 
agir pour Verteillac et faire preuve de ténacité à porter 
un maximum de projets  ! Venez les rencontrer au travers 
des Comités ou le samedi matin où une permanence est 
organisée à votre intention ! 

CONSEILLER(E) MUNICIPAL:
• Or(co)organise et (co)anime les sujets pour lesquels 
il a reçu délégation (commission ou comité) afin de 
générer des projets correspondants aux axes de la 
commune
• Participe à la permanence du samedi matin
• Assiste au conseil municipal

MEMBRE DU BUREAU EXÉCUTIF
En plus du rôle de conseiller municipal
• A un rôle ACTIF dans la vie QUOTIDIENNE de 
la commune afin d’alléger (au regard du nombre 
important de dossiers en cours) la charge des agents 
et de ses collègues élus

Le Bureau Exécutif composé d’élus est constitué 
de membres permanents (Maire, Adjoints, anciens 
Adjoints, Elus de la commission Travaux) et de 
membres occasionnels ( à leur initiative ou sur 
invitation du Bureau)

ADJOINT(E)S AU MAIRE
En plus du rôle de conseiller municipal et de membre 
du Bureau Exécutif
•  A un rôle REPRÉSENTATIF de TOUS les 
Verteillacois

3 COMMISSIONS

URBANISME

FINANCES

APPELS D’OFFRES

13 COMITÉS

COMMUNICATION CULTURE

ÉCONOMIE/SANTÉ HISTOIRE DE VERTEILLAC

AFFAIRES SOCIALES ET 
MOBILITÉS SÉCURITÉ

AFFAIRES SCOLAIRES
JEUNESSE

CHEMINS
MOBILITÉS DOUCES

EMBELLISSEMENT
FLEURISSEMENT ECOLOGIE / EAU /DÉCHETS

ANIMATIONS AMIS DES AÎNÉS

SPORT



 LES COMMISSIONS 
BÂTIMENTS / VOIRIE / ENTRETIENS / URBANISME / ASSAINISSEMENT / CIMETIÈRE 
DÎTE TRAVAUX
PRÉSIDENT : Jean-Raymond Avellaneda VICE PRÉSIDENT : Gérard Le Foll
RÉFÉRENT CCPR VOIRIE, RÉFÉRENT AGENTS TECHNIQUES : Jean-Raymond Avellaneda				  
ÉLU EXPERT TRAVAUX : Thierry Bourdelet
ÉLU EXPERT ELEC : Didier Ferrier
ÉLU EXPERT AU CIMETIÈRE : Christian Kieffer

FINANCES
PRÉSIDENTE : Marie-Laure Dureau-Gaillard / VICE PRÉSIDENT : David Boucard
APPELS D’OFFRES / CONFORMITÉ ADMINISTRATIVE ET LÉGALE
TITULAIRES : Christian Kieffer - Marie-Laure Gaillard - Régis Defraye
SUPPLÉANTS : Nathalie Boussemart - Thierry Bourdelet  - David Boucard

 LES COMITÉS CONSULTATIFS 
COMMUNICATION
PRÉSIDENT : Damien Bloys  VICE PRÉSIDENTE : Sarah Suissa

ÉCONOMIE/COMMERCE/ARTISANAT/TOURISME/AGRICULTURE/SANTÉ
PRÉSIDENT : David Boucard  VICE PRÉSIDENTE : Laurence Maigne
ÉLU EXPERT PLACIER DU MARCHE :  Gérard Le Foll	ÉLU SUPPLÉANT PLACIER :  Thierry Bourdelet 

AFFAIRES SOCIALES ET MOBILITÉS SOLIDAIRES
PRÉSIDENTE : Sandra Debue VICE PRÉSIDENTE : Ophélie Pajot

AFFAIRES SCOLAIRES / JEUNESSE
PRÉSIDENTE : Sarah Suissa / VICE PRÉSIDENTE : Myriam Crema

EMBELLISSEMENT ET FLEURISSEMENT
PRÉSIDENTE : Ophélie Pajot / VICE PRÉSIDENTE : Nathalie Boussemart

ANIMATIONS
PRÉSIDENTE : Laurence Maigne / VICE PRÉSIDENTE : Sandra Debue

SPORTS
PRÉSIDENT : Didier Ferrier / VICE PRÉSIDENT : Damien Bloys

CULTURE
PRÉSIDENTE : Myriam Crema / VICE PRÉSIDENTE : Laurence Maigne

HISTOIRE DE VERTEILLAC 
PRÉSIDENT : Gérard Le Foll VICE PRÉSIDENT : Thierry Bourdelet

SÉCURITÉ 
PRÉSIDENT : Thierry Bourdelet / VICE PRÉSIDENT : Jean-Raymond Avellaneda / ÉLUE EXPERTE : Myriam Crema

CHEMINS ET MOBILITÉS DOUCES
PRÉSIDENTE : Nathalie Boussemart / VICE PRÉSIDENT : Didier Ferrier

ECOLOGIE/EAU/ORDURES MÉNAGÈRES
PRÉSIDENT : Christian Kieffer / VICE PRÉSIDENTE : Marie-Laure Dureau-Gaillard

AMIS DES AÎNÉS
PRÉSIDENT : Régis Defraye / VICE PRÉSIDENT : Didier Ferrier

LES COMMISSIONS ET COMITÉS CONSULTATIFS
au sein de la mairie

LE RÔLE DES ÉLUS DE LA COMMUNE DE VERTEILLAC



•	 COMITÉ DE JUMELAGE DU CANTON DE VERTEILLAC 
TITULAIRES : Régis Defraye / Christian Kieffer  SUPPLÉANTS : Sandra Debue / Ophélie Pajot 

•	 SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIES DE LA DORDOGNE 
TITULAIRES : Gérard Le Foll / Didier Ferrier SUPPLÉANTS : Jean-Raymond Avellaneda / Thierry Bourdelet 

•	 SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE VERTEILLAC 
LA TOUR BLANCHE 
TITULAIRES : Christian Kieffer / David Boucard SUPPLÉANTS : Marie-Laure Dureau-Gaillard / Nathalie Boussemart 

•	 SYNDICAT INTERCOMMUNAL À VOCATION SCOLAIRE DU RIBÉRACOIS 
TITULAIRES : Sarah Suissa / Myriam Crema SUPPLÉANTS : David Boucard / Sandra Debue 

•	 SYNDICAT INTERCOMMUNAL À VOCATION SCOLAIRE VERTEILLAC CHERVAL 
TITULAIRES : David Boucard / Regis Defraye SUPPLÉANTS : Sarah Suissa / Damien Bloys 

•	 SYNDICAT MIXTE SCOLAIRE DU MAREUILLAIS 
TITULAIRES : Jean-Raymond Avellaneda / Thierry Bourdelet SUPPLÉANTS : Régis Defraye / Sarah Suissa 

•	 SYNDICAT RB DRONNE 
TITULAIRE : Christian Kieffer SUPPLÉANT : Régis Defraye 

•	 CN ACTIONS SOCIALES 
REPRÉSENTANT ÉLU : Jean-Raymond Avellaneda REPRÉSENTANT PERSONNEL : Véronique Lelong 

•	 DÉLÉGUÉS DÉFENSE 
Myriam Crema / Thierry Bourdelet

 

LES SYNDICATS au sein de la mairie

L’ÉQUIPE MUNICIPALE

Régis Defraye
Maire

Laurence Maigne 
Conseillère municipale

Myriam Crema 
Conseillère municipale

Ophélie Pajot 
Conseillère municipale

Gérard Le Foll 
Conseiller municipal

Christian Kieffer 
Conseiller municipal

Thierry Bourdelet 
Conseiller municipal

Damien Bloys 
Conseiller municipal

Didier Ferrier 
Conseiller municipal

Nathalie Boussemart 
Conseillère municipale

Marie-Laure
Dureau-Gaillard
Conseillère municipale

David Boucard 
Adjoint au maire

Jean-Raymond 
Avellaneda 
Adjoint au maire

Sarah Suissa 
Adjointe au maire

Sandra Debue 
Adjointe au maire



EN ROUTE VERS LA LABELLISATION
“VILLAGE AMI DES AÎNÉS” !

INAUGURATION ARTHOTÈQUE

Depuis 2025, la commune est adhérente du Réseau Fran-
cophone des « Villes amies des aînés ». En 2026, un tra-
vail a été engagé afin que Verteillac soit labellisé « Village 
Ami des Aînés ». Grâce à cette démarche, impulsée par 
l’Organisation Mondiale de la Santé, Verteillac veut s’as-
surer d’être un village accueillant, qui prend en compte 
l’évolution des besoins et qui valorise la place des aînés.

Notre objectif : être une commune où il fait bon vieillir. 
L’enjeu sera ainsi d’identifier ensemble les améliorations 
possibles afin de construire un village toujours plus adapté 
aux besoins de ses habitants.

La démarche « Village Ami des Aînés » s’articule autour de 
10 thématiques : Espaces extérieurs et bâtiments, Habitat, 
Transports et mobilité, Information et communication, Lien
social et solidarité, Culture et loisirs, Participation ci-
toyenne et emploi, Autonomie, services et soins, Transi-
tion écologique et Développement économique.

Ce label « Village Ami des Aînés », s’il ne constitue pas le 
but principal de la démarche, permettra tout de même à 
Verteillac de rejoindre un réseau d’échange composé de 
plus de 100 territoires labellisés et engagés de manière 
similaire.

Pour mettre en oeuvre ce projet, la commune a reçu une 
subvention du Fonds d’Appui pour les Territoires Inno-

vants Seniors (FATIS), lui permettant d’être accompagnée 
par le cabinet d’études et de recherche Generacio. Par 
ailleurs, un comité « Village Ami des Aînés » a été créé, 
afin que la démarche soit parfaitement intégrée à l’orga-
nisation de notre commune. Il a pour objectif de suivre le 
projet et de le faire vivre. Pour ça, votre engagement est 
aussi essentiel.

La participation des habitants est au coeur de la dé-
marche “Ami des Aînés”, c’est pourquoi votre mobi-
lisation est très attendue. Nous vous proposons plu-
sieurs possibilités pour contribuer à la démarche :

•	 Rejoindre le comité « Village Ami des Aînés »,
•	 Remplir le questionnaire joint à ce numéro, et à le 

remettre à la mairie avant le 29 mai.
•	 Vous inscrire au café-rencontre qui sera organisé 

le 03 juin 2026 à 10h, inscription obligatoire avant 
le 29 mai à la mairie 05 53 91 60 39 et profiter de ce 
temps pour débattre et échanger sur des proposi-
tions concrètes pour le village.

Un temps de travail sera également organisé en parallèle 
avec les élus et les partenaires du territoire. A l’issue de 
cette démarche, nous mettrons en place un plan d’action 
sur 3 ans qui nous permettra d’être labellisé.

Le jeudi 16 avril à la mairie de Verteillac s’est déroulée 
l’inauguration d’une artothèque, installée dans la salle des 
mariages. Elle a donné le coup d’envoi d’une exposition 
artistique originale et immersive. Une belle occasion de 
faire vivre la culture au cœur de Verteillac et de soutenir la 
création artistique.

En collaboration avec l’association 360° qui a vocation à 
« contribuer au développement et à la diffusion de l’art en 
milieu rural », cette artothèque, fonctionnant sur le même 
principe qu’une bibliothèque, propose au public d’accueillir 

à domicile des œuvres d’art originales. On peut donc dis-
poser pour quelques mois d’un tableau ou d’ un dessin et 
prendre le temps de le regarder.  

Une quinzaine d’œuvres sont exposées à la Mairie. Ce-
pendant une vingtaine d’artistes (locaux pour les deux 
tiers) participent à l’aventure en confiant une ou plusieurs 
œuvres, pour un fonds d’environ une centaine de pièces 
(techniques, formats et styles différents…), soit un large 
choix mis à disposition du public. Elles sont consultables 
sur un catalogue disponible à la Mairie. Les frais de location 

sont, selon l’œuvre, de 10 à 15 euros par 
mois, pour un maximum de 6 mois, avec 
possibilité d’achat à l’issue. On peut égale-
ment acheter directement une œuvre. Les 
tarifs sont disponibles sur les catalogues.

L’artothèque est ouverte au public pendant 
les heures d’ouverture de la mairie. Nos 
secrétaires vous accueilleront et vous ex-
pliqueront plus en détails les modalités de 
location. N’hésitez pas à venir, vous serez 
peut-être séduit par une œuvre !



LE COMITÉ DES FÊTES SE PRÉPARE POUR L’ÉTÉ
En début d’année le Comité des fêtes s’est réorganisé avec 
de nouvelles arrivantes au sein du bureau. Cela donne un 
nouveau souffle à l’association pour entamer la saison des 
festivités. A la présidence, Laurence Maigne, attachée à la vie 
du village et à ses traditions festives.
 
Un programme riche et divers vous attend pour l’été :
On commence avec le retour attendu du groupe Gunflower 
pour la fête de la musique le 21 juin + les Coquelicots en 
première partie. Puis on se retrouvera le 14 juillet avec l’incon-
tournable Douchap Blues et le 15 août avec un bal trad et 
swing.

Merci à l’Association des commerçants qui oeuvre, aide et en-
courage le  Comité des fêtes dans beaucoup de ses projets. 

Nous sommes à la recherche de bénévoles tout au long de 
l’année pour nous aider à faire vivre le village. Rejoignez-
nous ! cadv.verteillac@gmail.com 

Retrouvez-nous sur notre page facebook pour suivre les évè-
nements : Comité des Fêtes Verteillac

LES DATES À RETENIR

FÊTE DE LA MUSIQUE
dim 21 juin - Les Coquelicots - Gunflower - 18h
Grillades - buvette

DOUCHAPT BLUES 
mar 14 juillet - Concert - 20h
Entrecôte frites - buvette

FÊTE DU 15 AOÛT 
sam 15 août - Bal trad et soirée dansante
cochon à la broche -  20h + feu d’artifice

THÉÂTRE 
dim 27 sept - Compagnie Pareidolie

photos de la soirée quiz du 25 avril et de la chasse aux oeufs le lundi de Pâques



L’Espace Sauvanie, niché au bord de la rivière du même 
nom à Verteillac, s’impose comme un lieu de rencontre 
musicale et culturelle incontournable. Ses résidences 
rassemblent des musiciens d’horizons variés — des 
talents locaux émergents aux interprètes confirmés — en 
leur offrant un cadre idéal dédié à la création.

Son studio et sa salle de concert accueillent des 
collaborations intimistes, où prennent vie des œuvres 
entièrement originales, façonnées dans un esprit 
d’échange et d’expérimentation.

Cet été, l’Espace Sauvanie franchit une nouvelle étape 
en vous invitant à la première édition de son FESTIVAL 
D’ÉTÉ, LE 11 JUILLET 2026. Pour cette journée 
exceptionnelle, des artistes venus des quatre coins 
du monde se produiront dans une atmosphère à la fois 
conviviale et inspirante.

Une invitation à découvrir, partager et célébrer la musique 
sous toutes ses formes — le temps d’un moment unique, 
empreint de magie.

Adela Philippi 

L’ESPACE SAUVANIE
nouveau lieu de concerts et residences artistiques à 
Verteillac 



14 JUIN - FÊTE DU MAI
RÉSERVEZ VOTRE PARTICIPATION

À LA FÊTE DU MAI LE 14 JUIN
À LA SALLE DES FÊTES EN APPELANT

OU EN PASSANT À LA MAIRIE

05.53.91.60.39
mairieverteillac@gmail.com

N
E 

PA
S 

JE
TE

R 
SU

R 
LA

 V
O

IE
 P

U
BL

IQ
U

E.
 P

A
PI

ER
 R

EC
YC

LÉ

Imprimeur : Exaprint - ISSN 2969-1966 - Directeur de publication : Mairie de Verteillac

Chaîne Youtube de Verteillac Page Facebook de Verteillac

SCANNEZ
ces

QR CODES 
avec votre

smartphone !

SUIVEZ L’ACTUALITE DU VILLAGE EN VIDEO

LA PAGE FACEBOOK DE VERTEILLAC CHANGE DE NOM !

devient    MAIRIE DE VERTEILLAC 
LE COLLECTIF

VERTEILLACOIS


